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PARLEMENT 
" 

REPUBLIQUE DU CONGO 
Unité - :- Travail - :- Progrès 

6-2004 11 Février 2004LOI N° DU 

autorisant la ratification du protocole relatif à la création du 
conseil de paix et de sécurité de l'union africaine 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ONT DELIBERE ET ADOPTE; 


LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI DONTLA TENEUR SUIT: 


Article premier: Est autorisée la ratification du protocole relatif à la 
création du conseil de paix et de sécurité de l'union africaine. 

< Le protocole dont s'agit est annexé à la présente loi. 

Article 2: La présente loi sera publiée au Journal officiel et exécutée 
comme loi de l'Etat. 

Fait à Brazzaville, 1 

SASSOU N'GUESSO. 

Par le Président de la République, 

Le ministre des affaires étr.angères, de la 
coopération et de la francophonie, 
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CERTIFIED COpy 
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1 • •. . 
PROTOCOLE RELATIF A LA CREATION DU CONSEIL 
pE PAIX ET DE SECURITE DE L'UNION AFRICAINE. 

NOUSr chefs d'Etat et de gouvernement des Etats membres de l'Union am caine ; 

CONS~DERANT: liActe constitutif de liUnion africaine et le Traité instituant la .. 
Communauté économique africainer ainsi que la Charte des Nati9ns untes ; 

RAPPELANT la: Dédaration sur la création, au sein· d~ l'Organisation. de l'~nité' 
africaine (OUA)r d'un Mécanisme pour la prevention, la gestion 'et le.règlement des 
conflitsr adoptée par la 29ème session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et 
d~.:got,l,Ve;m.~:ne!1tr.tenue al:! caire (Egypte)r du 28 au 30 juin 1993; 

.. R4~PÈiA~~ .EG~L~MENT··la déd~ion. AI-IG/Dec. 16~ (XXXVII) adoptée par la 

. 37.:;m;.session. ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvemèment.de: .....~ 
 ". . 

. :·~::to.ÜA;~~~~Q~~à ~~s~~:J~n\bi~);·'éIü· ~...,~ù.( 11 Juillet 2001,..d~édsi9r(par ·lâq.qèIJ~la':\;·..;'.: '1 
" ·:_J;~~q!1f~r~.n,~~.}!.,~~ld.~. (Ün<:0I1?<?.r.e(rC?.r.ga~e:.~~.I·du Méca~lsrr;e;~~JOU~ ·~o~.~:!~\~ ;-. i~' ::" 

~;~~~pJ:~ye}l~.~nir..Jf :~esti<?r)._.~~)e ..Ç.~glemmt:·.q~~ro_D.~lts ..~..ta~~·,.qu .ofgan.~4 de.~l.,=,.mçmf~~~· ~.;; :~ 
. ?;:~:?~:~ginforTI)eme.nr·al'Arücfe 5(2) de l'Actè:constitùtif de rUnion·.africail).e, et-demande;·· ' . 

.... :':~.:<:?:tf~·Seq~~i~~f-:généràl:.:de:·procéder-à Ja: révisiont"des,,~strucfures/:'procédufe? -,et .~, '. 
.: "::·2\~étho'des:de·o,travailde·.lrOrganè céntralr y'':rompris .Ici p·ossibilitédediangerson··. . . 
.' '. ·.âp·pellatiori ;'" . ...... .' . ' 

,J\YANTA. L'ESERITJes'.dispositIons· de 'la01arte~des:NatIons 'unies-conférant au' 

... ,.Cônseilde ..Sécurité la ·;responsabilité . prindpale ;du· maintien de la . paix et de la' 

.' ... sécurité internationalesr ainsi que celles relatives au rôle des accords et organismes 


régionaux dans le'maintien de la paix et de la sécurité internationales' et la 
nécessité de mettre. en place un partenariat plus étroit entre les Nati,ons unies! les 

. autres organisations internationales et l'Union africaine! dans la promotion et le 
maintien de la paix! de la sécurité et de la stabilité en Afrique; 

RECONNAISSANT la contribution des Mécanismes régionaux africains pour la 
prévention! la gestion et le règlement des conflits dans le maintien et la promotion 
de la ..paix! de la sécurité et de la stabilité sur le continent! ainsi que la nécessité de 
mettre en place et de renforcer . les mécanismes formels de coordination et de 
coopération entre ces Mécanismes régionaux et l'Union africaine;' . 

RAPPELANT les décisions AHG/Dec.141 ()OON) et AHG/Dec.142(XX>5'/) sur ,les 
changements anticonstitutionnels de gouvernement, adoptées par la.3S

eme 
session 

ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement! tenue à Alger 
(Algérie), du 12 au 14 juillet 1999 " et la Déclaration AHG/Decl.S(XXXVI) sur ·Ie . 
cadre pour . une réaction de l'OUA aux changements anticonstitutionnels de 

• •• 
.. 
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gouvernement; adoptée par-la 36ème session ordinaire de la'Conféren'ce des chefs 
d'Etatet de gouvernement, tenue à Lomé (Togo), du 10 au 12 juillet 2000 ; . 

REAFFIRMANT notre attachement à la Déclaration solennelle AHG/Deél. 4 
(XXXVI) sur la Conférence, de la sécurité, ra stabilité, le développement et la' . 
coopération en Afrique (CSSDCA), adoptée par la 3ëme session ordinaire de la 

, Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de IIOUAI tenue à Lomé (Togo)t 
du 10 'au 12 jl!iIIet 20001 ainsi qu'à la Dédaration AHG/Decl.l(XXXVII) sur -le- '~'. 
"Nouveau Partenar!at pour le développement de l'Afrique (NOPADA)"t qui a été 
adoptée par la 37eme session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de IrOUAI ténue à Lusaka (Zambie), du 9 au 11 juillet 2001 i 

EXPRlMANT' EN OUTRE ~otre attachem'ent à ra Déclaration AHG/Ded.2(XXX) " " 
portant'Code de Conduite pour les relations inter-africaines, adoptée parJa .30~:. '"... ,.,. ~ 

, ":~ sessiorl'ofdiriàirë':~~'-I~'~Conf~reOcè~:~es:rê~éfs' (h~tafét~Ètgot~l~rrfé~r1J~f}r~}:'9.tfg~~r~ ~~~ i~ 
'. tenue à TUrlis (Tt.fnjstè)/:dü~13,'·âu:,15·,~uin;.i.g94t-:::à·ifisn.ëju[à~:la~;:Côn§!ilitiort~~~X.Q~5:~~:l1? g ~,~,

:.;~::,~:sllç)I~}p'ijË*~htio·n'"ë~~)ê~:.i.ù~ttè:Xëontre~:le·jte,IT9risme,?'àdopE~§;;p~lr;~la~~$~t:i~~,~~~9:2::6~,; {~ ,{ 
:,>;.>or.d~nalr.ei@e:,JaConference des .chefsd'Etatetde::gouvemement\de:YOl!Af~ten~_~;:a . ~~' , ~~, 
: .:~:;,A[ger (Algérie), du 12 au' 14juillet1999.. ' ' .' ,. -, ", '..' ~ :0. ,.' . _....... ~:... '.~ _ .. ~:~... 


~: 

~ ... ~'. ~ ~-::-i 

PREOCCUPES' par lesconfiits armés qui contlnuentdeséviren-Afriqueèt-pàr"le', 
Jait:.,qu'autim'facteur interne n'a autant contribué. au déclin socio-économique du 

.~:' ,.~ continent ètSauxsouffrances des populations civiles que le fléau des conflits au sein 
de nos Etats 'et entre nos Etats ; 

'PREOCCUPESEGALEMENT par le fait que [es conflits ont contraint des millions 

de personnes, Y compris des femmes et des enfants, à prendre le chemin de l'exil 

et à devenir des réfugiés et des personnes déplacéesr privées de tout moyen de 

subsistancer de dignité humaine et d'espoir; 


PREOCCUPES EN OUTRE par le fléau des mines terrestres sur le continent et 
RAPPELANT à' cet égard, le Plan d'Action sur la transformation de l'Afrique en r
une Zone exempte de mines, adoptée par la première Conférence continentale des 
experts africains sur les mines anti-personne!, tenqe à Kempton Park (Afrique d~ 
Sud)[ du 17 au 19 mai 1997, et entérinée par la 66eme session ordinaire du Conseil 
des ministres, tenue à Harare (Zimbabwe)/ du 26 au 30 mai 1997, ainsi que les 
décisions subséquentes adoptées par l'OUA sur cette question; 

EpALEMENT PREOCCUPES par l'impact de la prolifération, de la circu!a~ion. e~ du 
trafic illicites des armes légères et de petit calibre sur la paix et la secunte en 
Afrique, ainsi que sur les efforts visant à améliorer les conditions de vie. ~es 
peuples africJins, et RAPPELANT, à cet égard, la Déclaration sur la pOSition. 

mailto:or.d~nalr.ei@e:,JaConference
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commune africaine sur la prolifération, la, drcufation et le traficillicités ~es ar:mes 
légère.'? et de petit calibre, adoptée par la Conférence mif!istérielle tenue a ~:r:ako 
(Mali), du 30 novembre au let décembre 2000, ainsi' que· les deaslons 
subséquentes adoptées par l'OUA sur cette questioni ." 

CONSCIENTS de 'ce que les problèmeS causés par les mines terrestres ainsi que -: 
par'la prolifération, la circulation et le trafic i1fidtes des armes légères et de petit. 
calibre constituent une grave entrave pour le déveioppement sodo-économique de, 

"'. 

-.. 
. 

l'Afriquè et qulls ne peuvent être surmontés que dans le cadre d'une coopération' 
accrue et mieux coordonnée au niveau du continent; 	 , 

CONSCIENTS également· du fait que le développement d'institutions et d'une " 
culture démocratiques fortes, le respect des droits de l'homme et de l'Etat de droit;.:::',~:~ ~ 
ainsi 'que la mise en oeuvre' de programmes de redreSsement post-confits et de .~ :, .; 
poliJ:iques de développement durable sont essentielles à la promotion de la' séCUrité ".::-= :~; 

". ,:"~~,l1~~~,.(r~~:~ paix,.~t" ~fu~e ~b~l.l,~é "durab~es e~ ~ ~"~. ~:~Y~"~go~ ,1~:~~~~~~~ ~ 

..~:::Ii"E,s9LUS·.·à "'rénrà;céi- 'notr~ capa'èité à fui~è laëe"'~iJ:':flé~u 'dèS~I6~Q~'i~'~~gI~~~ '~ 


~:~/~RlJ~:ne.nt :·~~·~à':·ass~r.er'que .1'Afrique;~' à travers:I'Union" africàiliï~/Jo~që~~~~l~-:--~~~ ~ 

"'-:"premier"plandans ,la rèstauration de lapaix,de:la:stabilité etdelasécùrité, sur J~:f~(;~s;; 


, ~; "'co?t:i?-en"t;' - :' ~ ~: .:·\~:::~::·:t::~~7:'~~t~ ~ 


DESIREUX de mettre en place une structure opérationnelle . pour la mise en 

. 'œuvre efficace des .. décisions.· prises· dans .·Ies domaines de· .Iaprévention des 


. 	conflits, . du 'rétablissement de la paix, des opérations d'appui à la paix et de 

l'intervention, ainsi'que de la consolidation de la paix et de la reconstruction après 

les conflits, conformément à l'autorité conférée à .. cet. égard par l'Article 5(2) de 

l'Acte constitutif de "Union africaine; 


, ' 

SOMMES CONVENUS DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE PREMIER 

DEFINITIONS
, 
'. 

Au terme· du présent Protocole : 

a) 	 « Protocole» signifie le présent Protocole; 

b) 	 « Déclaration du Caire» signifie la Déclaration sur la création, au sein de 
l'OUA, du Mécanisme pour la prévention, la gestion et le règlement des 
conflits; . 

-
:; 
-:~ 
':~ 

~ 

~ 

~~ 

~i 
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c) 	 Déclaration de Lomé» signifie la Déclaration sur le cadre pour .une 
réaction de rOUA aux changements . anticonstitutionnels . de 
gouvernement; 

, d) « Acte ~onstitutif ». signifie l'Acte constitutifde l'Union africaine ;. 

e) 	 <~ Union» signifie l'Union africaine i ' 
.' 

f) 	 «Conférence» signifie .!aConférence des chefs d'Etat et, de 
gouvernement de l'Union africaine; 

,g) « Commission» signifie la Commission de l'Union africaine; 

..... ' .' : CREATION, NAnJRE ET SrnUC11JRE; _:

,1. ' Ir est crée, au sein de l'Union, conformément à !'Artide,' 5(2) de l'Acte 
.,:~onstitutif, un Conseil de paix ét de sérnrité, qui est un organe de décision 

permane:;nt pour la. prévention, la gestion et le règlement des conflits. Le Conseil 
de paix et de sécurité· constitue un système de sécurité collective et d'alerte rapidel , 

visant à . permettre une réaction rapide et éfficace aux situations d~ conflit et de 
cris~ en Afrique. . 

2. Le Conseil de paix et de sécurité est appuyé par la Commission, un Groupe 
des sages, ainsi que par un système continental d'alerte rapide, une force africaine 
prépositionnée et un Fonds spécial., 

) 

\ 
ARTICLE 3 

OBJECTIFS 

Les objectifs du Conseil de paix et de sécurité sont: 

a. 	 de promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité en Afrique, en vue 
d'assurer la protection et la préservation de la vie et des b!ens~ !~ 
bien-être des populations africaines et de leur environnement, amsl 
que la création de conditions propices à un développement durable; 



ff=----------------:.., 
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b: d'anticiper et de ;Jïévenir les conflits. lorsque des conflits édatent, le 
Conseil de paix e.: de sécurité aura la responsabilité de rétablir et de 
consolider la paix ,:=n vue de fadIiter re règlement de ces conflits ; 

c. de promouvoir'et de mettre en œuvre des activités de consolidation 
' de la paix et de reconstruction 'après les. conflits- pour consolider la 

d. 

paix et prév~flir lô résurgence de la violence;' ' , . 

de . coordonner et d'harmoniser leS efforts du continent dans la 
prévention et la lutte contre le terrorisme· international sous tous seS 
aspects ; 

.
~. 

,~.. 
ARTICLE 4 
. PRINCIPES 

le Conseil de pàix et de sécurité est guidé par les prindpes énoncés dans 
l'Acte constitutif, la Charte des Nations Unies et la bédaration univers.elle des droits 
de I,'homme. Il est, en particulier, guidé par les principes suivants: 

a. le règlement pacifique des différends et des conflits ; 
.. 

b. 	 '~'. la réaction rapide pour jl1aîtriser les situations de crise avant qu'elles 
ne se transforment en cbnflits ouverts ; 

c. 	 le respect de l'état de droit, des droits fondamentaux de l'homme et 
des libertés, le respect du caractère sacré de la vie humaine, ainsi que 
du droit international humanitaire ;' 

.. d. 	 l'interdépendance entre- le développement socio-économique et la 
sécurité des peuples et des Etats ; 

• j 
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e. 	 le respect de la souveraineté et de l'intégrité tenitoriale ~es Etats 
membres; 

f. 	 la non-ingérence d'un Etat membre dans les affaires intérieures d'un" ~ 
, autre Etat membre; 

. g. l'égalité souveraine et l'interdépendance des Etats membres ; 

h. 	 le droit inaliénable à une existence indépendante; 

i. 	 le respect des frontières existant au moment de l'accession à 
I~ndépendance ; 

... 	 .. _- - .....-~.-.,.~ç-~ -- .*
\ ~":.,::;'...~, ,,:·;Yj·::<~..:·.'re droit de l'Unio6 d'interVenir dans un Etat mènibre 'sur déè:islO:n'~9è~'Ia:~ ~ ,*
~:' :';,~~~: ,\'~::'.,.,;:~...:::/;':,::::'::~; Conférerièe""dans:;éertaines circonstancès "graves": à 'sav(jir:;"r~â1més~-4: :§ ~ 
.• i,'" 	 .- .......~ •.: .... - -,;.-..'. """';~. .~ .. .. - .. .... "'-..... ". ~ • • 1·· ..... , .-,.. "':.:\ ... ,..:...~......"'..:OO: ....I.."h:- .:~_~ ,.~~ .~::-c..
: .. ' >: .' ........, . ~ de' guerre,' le génôdde;~.fesaimes contre l'humanitél,-·cônforinéffiet)bà::~'?.-~. ~ 
.' '.. ," 	l'Artide'4(h) de l'Acte constitutif;'" ':" :.:::.:::';"~'J': ': .:.X . 	 . '::. :".; :;', '* 

;':.':' k. 	 fe droit des Etats membres de solliciter l'intervention ,de . l'Union pOUL:-.:,.; .:- .:~ 
restaurer la paix et la sécurité, conformément à l'Article 4(j) de ('Acte " . 
constitutif. 

ARTICLE 5 
COMPosmoN 

1. le Conseil de paix et de sécurité est composé de quinze membres ayant des 

droIts égaux et élus de la manière suivante: 


a. 	 dix membres élus pour un mandat de deux ans j et 

b. 	 cinq membres élus p~urun,mandat de trois ans en vue d'assurer la 
cofitinùfté . 

2. En élisant les membres du Conseil de paix et de sécurité, la Conférence 

applique le principe de la représentation régionale équitable et de la rotation, et 

tient compte, des critères Ci-après pour chaque Etat membre postulant: 


a. 	 l'engagement à défendre les.principes de l'Union; 



r:- ,.} 

----~------------------------------------------------., 


7 

b.' 	 fa conbibutIon à la ,promotion et au marntfen de la paix et cre la 
sécurité en Afrique - à cet égardr une expérience dansfe domaine des 
opérations d'appui à la paix constituera un atout supplémentaire; 

c. .Ia càpadté et Î'engûgement à assumer les responsabilités liées à la 
qualité de membre; . 

.' 
d. la . partIdpation aux. efforts de règlement. des confIitsr de 

rétablissement et d~ consolidation de la paix aux niveaux régional et 
continental ; ~ . 

.. 
_,.-:, u ." • -.. • 

. .e. . ra disposition et fa capadté à a5$umer dès responsabilités en ce qui '.~ 
.~-,. .., .......' ,.:>:).:,,:;",.fO!JœE~~J~.)']j9?_tiyt;;s~~iOI),ë?.I~. ~~t .c9'ltj.~eI).~~.(~~~_~.r~~! ..~~..:~:~, :!, .~ 


].0~';~I;;â:i::~~~it~.ffgS~~Y:~:!f~.!;.~.:'~~:{~~~:j~::'r:F2~':? ~S:=~;~;FJ~Ja;J:::;: ;~: 'f ~~. 

~:::~:~~;~-~:;~·:;:~t· f~f~if":~H?: c;~mf!ibution...ë.!ù '-Forids:de:fà' paii;~ët!ot.i::à~u!l~.Fonqs:.Spéc:ïal':p-~-.:.'c;~ :~~ ~~ 

~:'~. ~~+l~;,~~;Ii~~~:~:~r~.~;~~,)~~~;~>~,';~:;:"éi:,. ~;:.:':~;~,;'.'::::-i,":, ,;;. \::":,~ :::-" ::~~ 

o:-r··~: :.::::.9•. ·:,·:::·le .'respect ··~de là····goÙVémanèë ronstirutiorin;eIle/:.confonnéffièrif·à . la' ~:_., ". :~~!, 

....,.Dédaration de, Lomé, a"insi que de l'Etat de 'droit et des droits de 
, .. '. ..; l'homme; 

h. 	 l'exigence pour les Etats membres posturants d'avoir des Missions 
pennanen~es aux sièges de l'Unfon et des Nations unies dotées du 
personnel adéquat et suffisamment équipées pour leur permettre 
d'assumer les respC?nsabilitésliées à la qualité de membr~ ; 

i. 	 l'engage!'llent à honorer les obligations finandères vis-à-vis de l'Union. 

3. 	 Un metTlRre sortant du Conseil de paix et de sécurité est immédiatement 
rééligible: ,_. _-.-... 

'; , 	 ..... _._ ......, 	 , 

4. 	 La Co~férence procède à une évaluation périodique pour détenniner· dan~ 
quelle mesure les membres du Conseil de paix et de sécurité continuent, a 
remplir fes critères énoncés à l'article 5-2 et prendre toute action appropriee 
à cet égard. . 

, 	 . . 

.. 	 ••• 
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ARTICLE fi 

FONCTIONS 


1.' Le Lonseil de paix et de sécurité assume des fonctions dans les domàines 
suivants : 

a. 	 promotion de la paixt de la sécurité et"de la stabilité en Afrique; 

b. . alerte rapide et diplomatie préventive; 

c. 	 ré!:ablissemen~ de la paixt y compris les bons officesr la médiationr la 
conciliation et l'enquête i 

. f.action humanitaire et gestion descatastroph~ ;. .... ; ..... " ..... :;.;:~:.~~:.s..f.;
--: .~ ~ ; .. ."~. :,".:':"'t:; ~.'.. ~'.:-'. -:. ;.t;;.-".::: 

g.. ' toute autre fonction qui'po~rrait être décidée parla Conférence. 

ARTICLE 7 

POUVOIRS 


1. Conjointement avec le Président de la Commissionl le Conseil .de paix et de 
sécurité: 

a. 	 anticipe' et prévient [es différends et les conftits, ainsi que les 
politiques susceptibles de conduire à un génocide et à des crimes 
contre l'humanité; 

'j 

\ 	 . 
b. 	 entreprend des activités de rétablissement et de consolidation de la 

paix lorsque des conflits éclatent, pour faciliter leur règlement; 

c. 	 autorise l'organisation et le déploiement de missions d'appui à la paix; 

d. 	 élabore les directives générales relatives à la. conduite de ces 
missions, y compris le mandat desdites missions, et procède à la 
révision périodique de ces directives; 

Ù:. ~. 
.".. .·4~_ 

~.. 

,. 
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e. 	 recommande à la Conf2rence, conformément à l'~rtide 4(h) de IrActe 
constitutifr l'intervention au nom de l'Union dans un Etat membre 
dans certaines drconstances gravesl à savoir les crimes de guerre, re 
génodde et r~ crimes contre -rhumanité; tels que définis dans les' . 

. conventions et instruments internationaux pertinents; 
.. 	 .. .. 

. f. 	 approuve les modalités dlntervention de l1Jnion dans un Etat
membre, suite à une. dédsion de la Conférence conformément à 
j'artide 40) de jfActe constitutif; 

.....:-.,':,g~: impose, conformément' à la ."Déclaration de Lomé des sanctions 
: ....:"

0aque fo~s qu'un changement anti-constltutionrlel de gouvernement 
se produit dans un Etat membre • 

~ ,:::~·'r::-'··:::·:";'.:"':~;~':'·~::"::':';: ~,.:':~:"~;'~-'~;".?":-"'.,. ··;<:;~t-, . :',1 . . '. ~·~~·~{:~:::?~::~:',:~;:;::::}t/. ;'~~ '~ 
:-'. :~':~:~:'~'~~:~,f'h~ . '~:m~t en œuyrë lapolitiquë' de'défense comm'une de ['Uriion '; . :~":':,~~/;"}:'::~'~:...~~ ~~ 
,~!~.~i~;,:J;:~":~;~;~~~~::'·:':;;~:~~'::·~::' ::.. ~::~;::j:~.:!~.~; ..~_:, :.. ,~,:~!"~i}.":' "~..:. ~:<~".; ..; .••.... ' '. '. - ....... ' -····,.~::·;:~,..7':·;:~,,;~k~;:~~:i"".~ ~;:! -~ 
~: ,.. "":' )f.'.-:' i':'i,:,':,:,assure)a :misë-ënœuvrè ,de la ConvenUon'de"I'OUA--sur'Ia':préventï"orï:: : ' ,.~ 
:~ :....;.:.~:,:~!r ~'.~;'·:L. ,:-~:et la' luttë'" contre le" terrôrisme et des 'autres Conventions' et.. ·:.. " ..:i;' 
-: : .'..'.':' ~:.'::: ~ instruments internationaux, continentaux et" régiona'ux pertinents, êt .-:;. ,-: Z 

harmonise, et coordonne les efforts visant' à . combattre le 'terrorisme 
, international, au nive~u continental et régional; 

j. 	 assure une' harmonisation, une coordination et une coopération 
étroites: entre les Mécanismes régionaux et l'Union dans la promotion 
et le maintien de fa paix, de la sécurité et de Jastabilité ~n Afrique:; , 

k. 	 assure la promotion et le renforcement d'un partenariat,solide pour fa 
paix et la sécurité entre l'Union et les Nations unies, et leurs agences 
ainsi qu'avec les autres organisations internationales compétentes i 

J. 	 ,élabore les politiqueS et les actions nécessaires pour que toute 
initiative extérieure dans le domaine de la paix et de la sécurité sur le 
continent soit entreprise dans Je cadre des objectifs et des priorités de 
l'Union; 

m. 	 .suit, dans le cadre de- ses responsabilités en matière de prévention 
des conflits, les progrès' réalisés· en ce qui concerne la promotion des 
pratiques démocratiques

l 
la bonne gouvernancef l'état de droit, la 

protection des droits de l'homme et des libertés fondamentalesl le 

.. 	 of • 
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respect du carac::ere sacré 'de la vie humaine, ainsi que du droit 
InternatIonal humanitairel par les Etats membres;, 

n. 	 favorise et" encourage la mise en œuvre des conventions et, traités 
internationaux pertinents de l'OUA/UA, des Nations unies, ainsi "que" . 
d'autres conventions et traités Internationaux pertinents surie 
contrôle.des·armes et le désarmement; , 

o. 	 examine et prend toute action appropriée dans la Cadre" de son 
mandat dans les situations où l'indépendance nationale etlël 
souveraineté "d'un Etat memQre sont menacées par des actes 
d'agression, Y'compris par des mercenaire:s ; 

exerce les pouvoirs que lui délègue la Conférence, conformément à 
l'article 9(2) de l'Acte constitutif. " 

. 2. Les Etats membres reconnaissent qu'en s'acquittant de ses devoirs au terme 
du présent Protocole, le Conseil de paix et de sécurité agit en leur nom. 

3. Les Etats membres conviennent d'accepter et d'appliquer les décisions ~u . 
Conseil de paix et de sécurité, conformément à l'Acte constitutif. 

, 	 .. 
4. Les Etats membres conviennent, d'apporter leur entière coopération au 
Conseil de paix et de sécurité et de faciliter toute action qu'if entreprendrait en vue 
de la préventionl de fa gestion et du règlement des crises et des conflits, "en vertu 
des responsabilités qui lui sont confiées au terme du présent Protocole. " 

" 

r. "se prononce sur toute autre question ayant des Inddences sur le 
, maintien de la paix de la sÉcurité et de la stabilité sur le contine"ntl et1 
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ARTICLE 8 
PROCEDURE 

Organisation et réunions 
. . 

1. Le Conseil de paix et de sécurité est organisé de manière à pouvoir exercer 

ses fonctions en permanence. A cet effet, maqué .membre du ConseH de paix et 


.'-.de sécurité doit ~voir, en tout ·temps, un représentant au Siège de l'Union. -." _:.. 

2. Le Conseil de paix" et de sécurité se réunit .au niveau d~ représentaJlt.S 
permanent?, des ministres ou des chefs d'Etat et de gouvernement. Il eSt ':.. 
coI}yoqué' àussi souvent que. nécessaire au niveau des représentants perrpanen1;s>. :.
et a.u mo~ns de~x fois par mois. Les· ministres 'et les .chefs._d'~.t.:!::~~~.ge.·~1& "~ 
gouveniemel1t se réunissent au moins une fois par an, respectivement. ..._ ~~.. :.~: _.....:' 

". ;:.: ::~··~ô.-·:·~";;;.:~·:·· . :':. <'. :.:':":::'. ":-:"; .... ,...';:' . :_r.",;.,..·::,;:,:::,:.}:'~':':":i;;-·.~~;'.;~:t~~~~~!W-~~l ~ 

::~ 
~ 
~ 
:~ 
~ 

~:' 3. :'.L:eS:réunions: du: éon'~éÎÎ:de p:~ix ..·et de sé~urité;·se·· tieBn~eDt;1~1Êiê§è!::~1r~~;~ .~ 
.;~.:I'u~~gP;';~i,~;:: a·::'~•.• ;';~~:,,:;~:i;; ,;.;:,~":;;~ ,. ";:"'oc .,~,;.;;-;~~.0~··~;:,,';'~;t~tj'f~111.t.-i ~ ~ 

".'" ;-1:;\\~ô~gû~u.l]J~tat;fl.1ef!1é..r~· prop~s.e.:d:ab9terunt? 'r~U?io.~:dU:çon~~!9é.;p§!*~~r~~;~ ~ ~ 
·~;".<,;,secuntel ,et;sous.'reserye ~:cieJ~acceptationoe .cette~:tnyltation~parles ;delIX.:~~~?:O.~.~,~ :~ =~ 
'. '··:·membres'.du Conseil' de paix~t de -.sécur.itéi,:œt. Etat: men:t~n~,~prend ;.en.ch~.~e [es..' .. , ;' ",,>!, 

'. ~,::incidencesJinancières,additionnellesque,la ':tenue:delaféunionhors du ,sIege de 
.'...::-I~Union >aur:a:entraînées';pourla Commission.' . . 

Structures subsidiaires et sous-Comités 

5. Le Conseil de paix et de sécurité peut créer les structures subsidiaires qu'il 

juge nécessaires à l'exercice de 'ses fonctions. Ces structures subsidiaires peuv~nt 

comprendre' des comités ad hoc de médiation, de conciliation ou d'enquete, 

composés d'un Etat ou d'un groupe d'Etats. Le Conseil de paix et de sécurité peut 

également recourir à toutes autres formes d'expertise militaire, juridique et autre, 

requises pour l'exercice ~e ~es fonctions. . . ...,.._._,__ . 


Présidence 

6. La présidence du Conseil de paix et de sécurité échoit, à tour de rôle, àûx 

membres du. Conseil de paix et de sécurité[ dans l'ordre alphabétique de leurs 

noms, Chaque Président demeure en fonction pendant un mois. 


-_.-_._---_ .... -----------~----_. 

.. 

http:membres'.du
http:chefs._d'~.t.:!::~~~.ge
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Ordre du four 

7.,' L'ordre du jour provisoire du Conseil de paix et'de sécurité est établi par le 
Président du Conseil de paix et de sécurité sur la base des' propositions soumises. 
parle' Président de la Comm.ission et les Etats membres. Un Etat membre ne peut " 
s'opposer à .l'inscription d'un point à l'ordre du jour provisoire. . 

Quorum 	 " 

, 	 ' 

8. Le quorum est constitué des deux tiers des membres du Conseil de paix et: 
de sécurité. 	 . ' . 
; ..). 

,Conduite des débats 

':,: ~:~:'9. :'~ :~:~ L;e Conseil 'dé ::'p'aix' et de sécurité, tient des réunions, à" huis .'oos. ,::"Tout' : 
::' ~~~%,rr(~r)l))?~,~~~~'çà~seil,:~e,;ÏJajx"',ef de "seèuiité;':s'i1':est: :partie,:à:un ,:ç9~B!t:§~~:~:::~ij~~::'" , 
;'_ ,;'::Çi~;~itu~.qô-.ri$o.t(mis, ~ :r~~meri ;è:!t.ï. Conseil 'de ~paix;.êt. de sécUrité,. ri'ë-:~paftidp'!=~n.F~ux;~:..' ", . ,~, 

.:'\~.': .. f,;. ··r., ~ .-' ~ 	 > 

:" .;;';'·'çiébats 'Ï1i;~I.:irProceSsus de 'prise de décision refatifsàcecontlitou'à:cettè'sitüation. 
d,;-,:.é;e memlire~1peut être . invité à présenter sa . positiOnau.conseil.:de,paix ,et:;de ." ,: 
;Jl~~,:sécuritéet'se:~retirera ensuite de la réunion. ' ., .... ".' ,." 

":; ';~". l . .'.. .:.~.;:: . j:~ . 
",{ ,10. Le'::,Conseil de 'paix et de sécurité peut décider de tenir des réunions 


,., publiques. ,A cet effet: 


a. 	 tout Etat membre qui n'est pas membre du Conseil de paix et 
de sécurité, s'il est partie à un conflit ou à une sit.uation :soumis 
à l'examen du Conseil de paix et de sécuritét est invité à 
présenter sa position et à participer sans droit de vote aux 
débats ; 

b. 	 tout Etat me~bre qui n'est pas membre du Conseil de paiX et 
de sécurité peut êtré' invité à participer, sans droit de vote, aux 
débats sur toute question soumise au Conseil de paix et de 
sécuritét à chaque fois que cet Etat membre esüme que ses 
intérêts sont spécialement affectés ; 

c 	 tout Mécanisme régional, toute organisation internationale ou 
organisation de la société civile impliqués et/ou intéressés 
dans/par un conflit ou une situation soumis à l'examen du 
Conseil de paix et de sécurité, peut être invité à. participer, sans 

http:paix;.�t
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droit de - voter aux débats relatifs à ce conflit" ou à cette 
situation. 

11. Lê Conseil de paix et de sécurité peut avoir des consultations infonnelles 
avec les _parties concernées 9U intéressées par un conflit ou une situation soumis à' 
l'examen du Conseil de paix et de sécurité, ainsi qu'avec les Médmismes 
régionaux, les organisations internationales et les 6rganisatio!1s de la sodétédviler 

à chaque fois qu~ cela est-requis pour l'exerdce de ses responsabilités • 

•Vote 

12. Chaque membre du ,Conseil de paix- et de_sé,curit~ dispose d'une voix. 

13.'Lesdéd$ions dù Conseil de paix 'et de s&u'rité ~ont géné~l~ent çi~~~p~~r~"::' :,t " 

. "le 'prindp"e du conseflsLÎs: '-A--dëfaut de', cê>nsërlsu'Stlë "tô'nsèif:dèIjaix'êt·Clë'''secunié:~t~ ~ ,1
'.. .- - ,' .......".. ...............-: • • ....". ; ........ • , ...... ";.+ , ....... ,.l..-~:.t~~~~..r::::-,,'S=;;:;:. ~.:;.~... ~~ 


- ··ad~pte ses dec!sll?f1s: sur les, questions: dè' procedure, 9' I~·~.fn?joQt~,;.'s,lrt1p!ei,~;~,n.9~/;:~}; ~~. "~ 
que)~,,~écisions' ~ü.:}q.utès les"autr~ 'qùêst?ohf~o~tj)~~eS,à:,la(~âjo~t~:?,~ ?~~~?;f1~ :?§ ·ft 

, .oef$:desesmembres votants. ' '. - ,,' .'., "~~"', - ,.' . 
.,( .. ,.... . .. . 

..';.. :'.: ...;..-': .... !: . " ...::.::-~.: ':: .~. ,;~... '!" 0. .... : :~_. "7 .",,, ~.:'" ':.0:,. ."... ..... : :'oz ~ ". "...." 
. ~.' '#4- ~ 'f.. .;~ . ..,:- .. ;: .' ........: 


.. ~ • '.:.:,. :.; • .-: :.":" .0 ....: - • .. ... ..... " 

'.'14.':':"~Le Conseil. de, paix et de sécurité établit son propre règlement intérieuri dans 

'Ieqüèl il fixel? convocation de ses réunions, la conduite des débats, la publicité et 


, les procès-verbaux- des séances, ainsi que tout autre aspect pertinent de s'on 

travail, pour examen et approbation par la Conférence. 

ARTICLE 9 

'MODALITES DE SAISINE ET n'ACTION 


1. Le Çonseil de paix et. de sécurité prend les initiatives et conduit les aètions 
qu'il juge~,ppropriées concernant les situations de conflit potentiel ainsi que celles 
où des conflits ont déjà éclaté, Le-Conseil de paix et de sécurité prend également 
toutes les mesures requises en vue d'empêcher qu'un conflit pour lequel un 
règlement a déjà été trouvé ne dégénère à nouveau. 

2. A cette fin, le Conseil de paix et de sécurité utilise les moyens il sa discrétion 
pour se saisir d'un conflit ou d'une situation, soit à travers lfaction collective du 
CQnseil lui-même, soit à travers son Président et/ou à travers le Président de la 
Commission, le Groupe des sages et/ou en collaboration avec les Mécqnismes 
régionaux, 

! 1 

... 
,1. 



" 
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ARTICLE 10 
LE ROlE Du PRESIDENT DE lA COMMISSION 

1. Le Président de la C,ommission,' sous l'autorité du Conseil de pàix et de" . 

sécurité et ,en consultation avec toutes les parties impliquées dans un conflitr 

déploie tous les efforts et' prend toutes les initiativès. jugées appropriées en vue de 

la prévention, d~ la gestion et du règlement des conflits. 


2. 	 A cette fint le Président de la Commission: 

; , a. 	 peut attirer Ir~ttention du Conseil de paix et de sécurité sur toute 
affaire qui, à son avis, pourrait mettre en danger la paix, la sécurité et 
la stabilité' sur le continent; , '., ..,. '. ',1"

• '.." • 	 .. '. ...: :-"1.~"'" ~........ ;::"-:,".- :::; .,~ .. 


. ..:.:..~. 	 ····:··b.· ". ~ p~ù~ 'â~rerl'a~entiori' du' Groupé des sages. sur .toute .affai~:~~'ir~~d~~~: &H~ 
: """:." ~ : _" ........... -", ... , -... ". r "... '" ...... ..- ." .. • ••:'':': ...:~'! .. ·1"':;:..:.. -"-'". ;-;"., .."....--;, 


:;~:....':" ....<;.;.;;":'.:.s<?~ ..~vl~t·.men~e ,leur .attention i ::~.. ,.. ", .:..' . .' .: ...,'; "......'! ··~~'~~~.:'r!::~·':.;t .~~ ~ 
.. ..,... , ' . 	 . . '. '. ..,'. : .>:; 

.
.~ 

_.~ c. . peut, de sa propre initiative ou à la demandedu'Conseilde:'paix'et 'dë'::;'" 
. '.sécurité, user de ses bons offices, soit personnellementr soit par 

l'intermédiaire d'Envoyés spédauxt de' Représentantsspédaux1 du 
Groupe des sages ou des Mécanismes régionaux pour prévenir les 
conflits potentiels, régler les conflits en cours et promouvoir les 
initiativ'es et les efforts de consolidation de la paix et de reconstruction 
post-conflit. 

3. 	 Le Président de la Commission assure: 

a. 	 la mise 'en œuvre et le suivi des décisions du Conseil de paix et de 
sécurité, y compris l'organisation et le déploiement des missions 
d'appui à la paix autorisées par le Conseil de paix et dé sécurité. A 

... cet égard, le Président Ide !a .Commission tient le Conseil de paix et de 
sécurité informé des développements relatifs au fonctionnement de 
ces missions. Tous les problèmes susceptibles d'affecter le 
fonctionnement continu et efficace de ces missions sont soumis au 
Conseil de paix et de sécurité pour examen et la suite utile à donner, 
I.e cas 	échéant; 

b. 	 la mise en œuvre et le suivi des décisions prises par la Conférence, 
conformément à l'Article 4 (h) et U) de ,'Acte constitutif; 
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. 	 . 
c. 	 la préparation de rapports et de documents .exhaustifs et périodiq'uesr 

tel que requisr afin de pennettre au Conseil de paix et de sécurité et 
aux autres structures subsidiaires d'assumer leurs fonctions avec 
efficacité. . 

4. Dans l'exercice de ses fonctions et pouvoirs~ le Président: de la _Commission 
est assisté-du C9mmissaire chargé des questions de paix et de. s~rité, qui est ·Ie 
responsable des' questions du Conseil de paix et de sécurité. le_PrésIdent de la 
Commission fait également recours aux autres ressources humaines et matérielleS 
disponibles au sein de la Commission pour prêter au Conseil de paix et de' sécurité, 
IC-?. services techniques et le soutien requis •. A cet égard, un Secrétariat du Consell 
de.;paix-:e~ q~ sécurité .~era ....mis en place au sein de la Direction traitant des 
questions .Iiét;$ à Ia-préventionr à la gestion et au règlement des conflits. __ . . .._ ._. , _ . _., ~ 

~:' ,:~~%~i!?Jft~y~~;~~~~~??,:\i1W'~1~~~=[:ii:~~~,~~~T'r:'I:::~~[2f:15~;É~~:fI~1~ 

';'!-5: .' :;. ..... . .... . - "LE GROUPE DES SAGES . r . 	 . 

,~ ..~~.~,..:.:':.:'~.~"~~'~~:'\'::~':"::'~.:. ;".,.... _..' _.::.:~.. :...~....;... : .:\-.:,_:;;:~;.:"~ ~~i.f~~:~. ~·~.''::.··ë: .. :;':'~':'/-'.··:i;'' ;;.,:~~." ..:": •.... -: ,~'.--: .':';:':':' /1: ;. 

': ::-.'-.·:_:;·L~k:::;:.po~r.·,"y.~nir en'appui 'aüx:'éffciri::s :'duConseiIde "paix 'et de securité et à "ceU).t:·::;l: .; 
. du': Président de laCommissionr en particulier dans le'domaine de'la" prévention des 

conflits, if est crée un Groupe des ~ages. " 

2. Le Groupe des sages est composé de cinq personnalités africaines, 
hautement respectées, venant des diverses couches de la sodété et qui ont 
apporté'une contribution exceptionnelle il la cause de la paix, de la sécurité et du 
développement sur le continent. Elles sont sélectionnées par le Président de la 
Commissionr après consultation' des Etats membres concernésr sur la base de la 
représentation régionale et nommées pour une période de trois ans par la 
Conférence. ' 

3. le Groupe des sages fournit des services consultatifs au Conseil. de paix et 
de sécurité et au Président de la Commission sur toutes questions relatives au 
maintien et à la promotion de la paix1 de la sécurité et de la stabilité en Afrique. 

4. A la demande du Conseil de paix et de sécurité ou du Président de "la 
Commission ou de sa propre initiative, le Groupe des sages entreprend tes actions 
jugées appropriées pour venir en appui aux efforts du Conseil de paiX et de 
sécurité età ceux du Président de la Commission en vue de la prévention des 

1 1, 
1 

.. , 
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conflits, et se prononce sur toutes questions liées à la promotion et au maintien de 
lapaix1 de la sécurité et de la stabilité en Afrique~ . . 

5. , Le Groupe des 'sages fait rapport aü Conseil de paix et de sécurité et, par 
l'intermédiaire de celui-d, à l,a Conférence. . . 

6. Le Groupe des sages se. réunit en tant que Be besoin pour l'exercice de son 
mandat. Le Gro~pe des sages tient normalement ses réunions au siège de l'Union.' ' " 
En consultation avec le Président de. la Commission, le Groupe, des sages peuttenir 
des,réunions en dehors dü siège de l'Union. ' 

7.. Les modalités de fonctionnement du Groupe 'des sages seront élaboréo--s par:'-;· '. 
le·président d~ la Commission et approuvees par le Conseil de'paix et de sécurité •.:....:. 

'~~ 
- ': 

". 	" .... •.• . _.)., ... -.;r'","-~....:.:'::$..~-"",,·;Jm~ ;,b:; '~. 

8.:' Les indemnités des membres du Groupe des' sages sont détermih~',:pa~;Jg,~T[f -;;~ ~ 
',,: Pr~sid,ent de la Commis~i~n;'conformément aurèglel1!ent.fi.nançler d~'jyn!§n1~i1~~~~ ~; ~ 

,..:-- ',., .,'.. ',' .,' :.. ... ., ....... . : ......,.-., J,t.:· . '. -: .:; ::.~~.. .', . ""':~;'~':~~;"'.: .;;-';..:.:,,,':";; .::;:;~}:;. ;;,~·ç::"':·i~l.~~~t~~1~~~;~t:~ ~:; j
'ARTICLE 12" ~ . ." .'" "':X:',:,"-:",:, ,.: .• 

. SYSTEf~E CONTINENTAL D'ALERTE RAPIDE '.' :_" 'z. "'(';~: :;i\, ::~ :. 
. ._'." ~ .;'"... ···L·;:=~':· ::-:::....~.;;..:~:~: ·f~:. -f... 

...;. 

1~;:'·.·, Pour· faciliter la preVISIon et la prévention des conflits, un Système 
continental d'alerte rapide appelé système d'alerte rapide' est créé. 

2. Le Système d'alerte rapide est composé: 

. a. 	 d'un centre d'observation et de contrôle dénommé «Salle de. veille », 
situé à la Direction de la gestion des conflits de l'Union et chargé de. la 
collecte et ce "analyse des données sur la base d'un module approprié 
d'indicateurs d'alerte rapide; et 

b. 	 des unités d'observation et de contrôle âes Mécanismes régionaux 
directement liées par des moyens de communication appropriés à la Salle . 
de veille et qui collectent et traitent les données recueillies à leur niveau 
et les transmettent à fa Salle de vei!Ie. 

3. La Commission collabore également avec les Nations unies, leurs agences. et, ' 
<d'autres 	organisations internationales compétentes, les centres de recherche, les 

institutions universitaires et les ONG, pour faciliter le fonctionnement efficace du 

Système d'alerte rapide. 


.. 
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4. ·Le Système d'alerte rapide é!abore un module dfalerte rapide sur la base' 
. d'indicateurS 	 politiques, économiques, soctaux, militaires .et . humanitaires 
dairemént définis et acceptÉs qui sont ptilisés pour· analyser l'évolution des 
situations sur le continent et. recommander la meilleure aétion à prendre . 

5. Le Président de la Commission ublIse les' informations recueillies par le 
Système d'alerte rapide p0ur informer le Conseil de paix et de sécurité des conflits· 
potentiefs et. dès menaces à la. paix et à .Ia sécurité en Afrique et pour 
recommander les mesures à prendre. le Président de la Commission utilise 
également ces informations pour. s'acquitter des responsabilités et fonctions qui lui 
sont confiées au terme du présent Protocole. 

6,' Les "E~i:s membres"'s'engagent à' fadliter (raction rapfde entreprise par' i~. 
'~"~Con'seif 'de pà'ixet de" sécurité -et/ot.:ne· PréSident'de ri:l'Co'm'niission 'sûr la:b'âse-dèS:~'f tf; 

:;. :,.-}i Înfôrmâtions-"rëcuëillies'~dans le èadre"du Systèmè d'alerte' rapide.. . ...: .. ';." {~·::~·~·:'·::i!t~\;!:· .:~ . 
!.: .,,:,:~;~:·~:;:·;f~~;?:~:i~;;;;:.t:~~J~.;.:~..:;.~:'.-:.::~~~~:~'~~.:~~~,.;:,":~ .:..~;.,,:;..,, .. .J..... •~.'.... ,";c•••..,~:.:~ •. '::•. ~ '-:....: .~. -.: ~~'. :,;.;.~)~tt·h ::~ ~ 

. . . 7 ..j;::iA{:U;!;~R:résidenfâela:Conimissiori 'élabore' lés détails : pratiq ues liés à la n1iseén' . ..!. 

;~ '. :: .. pi~qE{~.~·~?yg~ri).~ d'~Ier!~. Cc1P!~e ~t- prend toutes~·les mes~res nécessaires pour son , .: ..' 
',' ··.·:·~:\fonctionDementefficace .. en :.consultation . avec: fesEtats'membres/~, les 'Mécanismes " '." 

'.' :'r~9'ionaux/·.les Nations unies et 'd'autres institutions compétentes. 

.~~,:, 	. ARTICLE 13 
FORCE AFRICAINE PREPOSITTONNEE 

Composition 

1. Pour permettre' au Conseil de paix et de sécurité d'assumer ses 
responsabilités en ce' qui concerne le déploiement de missions d'appui à la paix et 
l'intervention, conformément à l'article 4 (h) et (j) de l'Acte constitutif, il est créé 
une Force africaine prépositionnée. Cette Force est composée de contingents 
multidisciplinaires' en attente, aveç des composantes civiles et militaires, stationnés 
dans leurs pays d'origine et prêts à être déployées rapidement, aussitôt que requis. 

2. A cet .effet, les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour mettre 
en place des contingents prépositlonnés pour participer aux missions d'appui à la 
paix décidées par le Conseil de paix et de sécurité ou à une intervention autorisée . 
gar la Conférence. Les effectifs et 'Ia nature de ces contingentsl leur degré .de 
~ 	 # 

préparation et leur emplacement général sont déterminés, conformem~nt aux 
règles de. procédure opérationnelles des missions d'appui à la paix de !'Unionr et 

.b 
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seront soumIs à dès examens périodiques, tenant compte des situations de crise et 
de conflit. 	 . 

Mandat 
. 

3. La Force africaine prépositionnée assumel entre autres" des fonctions dans . 

les domaines suivants : 


" 

a. 	 missions d'observation et de contrôle; 

b. 	 autres types de missions drappui à la paix; . 
-:,. ' ..:. .. 

;.1 .. 
L. 	 .' . 

c. 	 intervention .dans un Etat, membre dâns certaines drconstanœs. " . ' .... 
graves ou'à la demande d'un Etat membre afin de rétablir la paix et fa . ' 

. . ,-' ·:sécuri~é/confq~em~nt à Irartide 4'(h) et 0) deTActé'C9~~f;~~~ ;;È· .~ 
.::::::; .~~ ....: . : ....~.... ~~:(..~;,-~::..::~"~::1;~:;:'('~~'<' ::~.. : .:.:.... ·:-:<·.':-::.7~:;';-: .·.r;.:~lt;;~~=:~J.t~f~!Ji I4 ~J} 
.:;. :... \..·...~.......:;.::~.d,epl~:I.~.m;:r~~~.~.~y.~P?f..è~fin; .d~~Vi!=er.;P}~.g4.'g.r5_~~I!~~P9?j~·.:_~~{59~~l~~~~~'~ ~ 

.' ./saggrave,··. (II) , qu'un' 'confllt 'vlOlenLen~ :cours::ne's'etende a'des zones:·· ...:·' ~ F .a 

,. ·,.ou Et?ts :vqi?i~s/ou.(iii) larésurgencedel.a violenëe.après:qùë~~é5,.~·:-::;; ;'.; :~~. 
:' :..parties.à un conflit.sont parvenues:àun.accord ; , '. :. '. '. '-:':--: ':::'-:-'.:'-::-;":.~.' '.: "1

e. . consolidation de la paix, notamment le désarmement et la 
. démobilisation après 'Ies conflits ; 

f. 	 assistance humanitâire pour atténuer les souffrances des populations 
civiles dans les zones de conflit et action visant à f?iire face aux 
catastrophes naturelles; et 

g. 	 toutes autres fonctions que pourrait lui confier le Conseil de paix etde 
sécurité ou la Conférence. . .' 

. 
4. .. P?ns l'exercice de ses fonctfons, la Force africaine prépositionnée ébopère~-
en tant que de besoin, avec les Nations unies et leurs agences, les autres 

organisations internationales et régionales compétentes, ainsi qu'avec les autorités 

et les ONG nationales. 

5, Les tâches détaillées de la Force africaine prépositionnée et son concept 

d~pération pour chaque mission autorisée doivent être examinés et approuvés par 

le Conseil de paix et de sécurité sur recommandation de la Commission. 


·1· 
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Commandement 

6.' Pour chacune des. opérations entreprises' par la Force africaine 

préposit1onnéer le Président de la Commission .flomme un Représentant spécial et 

un Commandant de la Force, àont les rôles et fonctions détaillés sont définis dans" .. 

des directives appropriéesr conformément aux règles de procédure opérationnelles 

des missions d'appui à la paix. . 


7. Le Représentant sp~cial fait rapport au Président'de la Commission par tes :;: 
voies hiérarchiques appropriées. Le Commandant de la. Force fait rapport .aù b 
·ReprésentaQ~< spécial. Les Commandants des contingents font rapport' au 

~~;~~c:~r~~~ci:I. Force, alors que les compos'an~ dviles font rapport au.: _ _; ;!'-; 

'Ii' 

" ."om/ré d'Etat MaT·or- -;; .....;:. --. ' -;, ... : .' :.' ;··.·..,.-··.·!'~~~;:;~~:i.:~~~~~i- ~ ~ 	 ::~·.'-'I _... ... . . . , ."::. t·!. :~ ...,,~-:-.: .~:';:;.;:a,"'!~ hl:~ 

\:":: _;::il.-~~ ~~~ :~~-·~omité d'état-m ajor -Chargé _ci~-~~rise;"er~~~: -d~~r!flli~~1î ~ fi 
~ 

.:t:on·~,è,1I ::,.de::paix;èf,de .sécurité pour' toutœ quLéonceme~jes:;ciuestions';'drè;rdf(:~~§~1 n :~ 
.militài~e·:,et ..desÈkutité en vLie du m?intIen et de .Ia·prof11otion.delaipaixet 'de)~·.~:;:0 ~ .~~ 
._.séçurité en Afrique ..:. . ...:.... .... ":':: ··'::-:·:~~~f!:?~f :~~ ,., . 

.... :.:;.. 
.9. . ':.:te . Comitéd'état-majorestcomposéd'officiers"supérieursdes'\Etats . 

membres du Conseil de paix et de sécurité. Tout Etat membre qui n'est pas 

représenté au Comité d'état-major peut être invité par'le Comité à participer à ses 

délibérations forsque la bonne exécution de ses responsabilités le requiert. 


'. 	 10. Le Comité d'état-major se réunit aussi souvent que nécessaire pour 

examiner les questio~s qui lui sont soumises par le Conseil de paix et de sécurité. 


11. Le Comité d'état major peut aussi se réunir au niveau des chefs d'état major 

des Etats membres du Conseil de paix et de sécurité pour disOJter des questions 

d'ordre militaire et de sécurité en vue de .la promotion et du maintien de la paix et 

de la sécurité en Afrique. Les chefs d'état major soumettent des recommandations 

au Président de la Commission sur les moyens les meilleurs pour renforcer les 

capacités de l'Afrique dans fes opérations d'appui à la paix. 


12. Le Président de la Commission prend les mesures appropriées pour la tenue 

et le suivi des réunions des chefs d'état major des pays membres du Conseil de 

paix et de sécurité. 


... 




20 

Formation 

13. 	 li! Commission élabore des directives p"our la formation du personnel civil et 
. militaire 'des cont!ngents nationaux prépositionnés tant sur le plan opérationnel"que 


tactique. La formation en droit international humanitaire et dans le domaine des 

droits de l'homme, avec un accent sur lé droit des femmes et des enfantsl doit être 

partie intégrante. des programmes de formation de ces personnels. 


14. .A cette finI la Commission accélère l'élaboration et la diffusion des règles dè 
procédure opérationnelles pourr entre autres: 

. a. faciliter la notJlialisatIon des doctrines dé formation, des manuels et .~:: 
,~~~ pr~~~r:~lfn~ I?our!~ écoles d'excellence na~onales et r~!.?:~~!~f:.:·~:,-;: r{". -,~ 

• • , . ' ~ t ~:. • • • • .. .".. • .: .... :! '. . ~:: 

'., ':'.- '0'.' ''''b: .~: '.. coordonner les ':cours de formation/de·commandement..et.d~exerdce~: .:-,:' ::.:': ::.;;:. 

;'{:r:::i~i~r?;:~;;"$f~~~~~~ëi~r~~:~~~.If:~~'~~~~e":piépoSi~onnée;.,~iniL8~~èl@~:~i; ~·i; 

:.: 0 .': ,.;~~/•• :::. _:.;, ':"~ .:::: ,00 0 ;;~'. ::.... • " '. '.' ". • . ' 	 .~~ • 

7 

··15~:'.~~;·: La Commission procède périodiquementr en collaboration avec les Nations 

unies," à l'évaluation des: capacités de l'Afrique dans le -domaine .des missions 

-d'appui àJa paix . 


.{.f. 

16. La Commission, en' consultation avec le Secrétariat des Nations unies, 
contribue à la coordination des initiatives extérieures visant à renforcer tes 
capacités de la Force africaine prépositionnée dans les domaines de. la formation, 
de I.a logistique, de l'équipement, des communications et du financement. 

Rôle des Etats membres 

17. 	 En plus des responsabilités qui sont les leurs, au terme du présent Protocole: 

a. 	 les Etats membres contributeurs de troupes s'engagent, à la demande 
de la Commission, et après autorisation du Conseil de paix et de 
sécurité ou de la Conférence, à mettre immédiatement .à disposition 
les contingents en attente avec . l'équipement nécessaire pour les 
.opérations visées à l'article 13(3) du présent protocole; 

b. 	 les Etats membres s'engagent à fournir à. l'Union toutes .formes 
d'assistance et de soutien nécessaires pour le maintien et- la 

,. 


mailto:pi�poSi~onn�e;.,~iniL8~~�l@~:~i
http:formation/de�commandement..et
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promotion de lâ paIx, de la sécurité et de fa stibilité sur'ie continent, 
y comprIs le droit de pàssage par leurs tenitoires., ' . 

ARTICLE 1~ 
CONSOliDATION DE LA PAIX 

. . 
Développemen.t instituèionnel pour la consolidatiolJ .de hi paix 

1. \ Dans les situations-post-confiitsr le Conseil de paix et de sécurité .fadlite la 

restauration de l'état de droit, la création et le développement d'institutions 


.t••démocratiquesr ainsi que 'é?' préparation, l'organisation et ,la supervision des 

élections dans l'Etat membre concerné. . 


, ,~<.!,::·;:.1i:3~':'~':~~:~ ,::::.;?;>:"-~~{!i:'~~;!=~~~;':::Bff,t?:i~:.!f:; :e;'l:;·::'I.!':'~"-y1~:\-;:~1~:s'i;=~':i;:·~I~~:::~r ~!.:~~·~~~~~~?Ç:~f.l~ ~1 ~*~ 
:':';:'; Consolldatlon de la paix pendant les hosti!Jtes:·:::,~";;;',.i::;;').!i:/;..J-'.-::!<·;:;;":;:';-:~:'f.fj.~t:!.;~~:~}":b';'':'::;:''.:[.!;3,,:::;::'-; ~~:::: ,.:$ 

.." .... :.•":,:'''H''::':f;:':';- :~:~:;~~: ~tù:\;;": \' ~ :.~~:,::·:·\;~:~·~~;"~:";;·J:!~~t,.: ;~~::'i~§;t:.·. ~{., .. - ... -;. :,:.: .:.. ! '::";.:- :... :: .... ': .. ·:~;.:;':."·.·:;·~.#1":· .:~~.•:~~~.:-;.~~' .~:.:::;~-i-.~:.. ;/:~:--!-::'~::.;-:. .:":; *-:.ik 
:,.,Xï:~;,"~~::;rôa~s':JeS'z'~~~':BlI:préya~t'Ggé~~&·~è'f~ti.~~/:'~ri~'ritid~oÙ:·· êtr~:'dô~~éftà;Iâ-~~~S "j .1t. 

'mise:':j;:nœuvre de 'politiquès visant à'·arrêter. fa dégradatioo~des;;conditlons~;sOdal~:';~;'::::,~'::,; .~'~:;:' 

,: 	.,B:t~~~~~~~~:~~.~~J!,~Qh1;~r:~~~~:~k~i~~~.,~-,~:·i~~~ ',~'~~:', ,;;~'t~;:'~~~~;~;.~~:~~~:':~~\~ ::;~',~~.:~ ';: :..:. i,~·,'~:::~Lt:: .~,~ ,t~ 

, l,-:iJiis&lidatfo'fi de' ia'iiâix 'i'a'fi;:'/'des iro~/itis' , 	 ,','.' 

3. 'En vue d'assister les. Etats' membres qui ont été ,affectés par des conflits 

violents, le Conseil ~e paix et de sécurité doit entreprendre les activités suiva~tes : 


a. 	 consolidation d'accords de paix qui ont déjà été conclus; 

b. 	 création d~ conditions pour la reconstruction politique, sadaie et 
économique de la sodété et des institutions .gouvernementales ; 

c. 	 mise en œuvre de programmes de désarmement, de démobilisation et 
de réinsertion, y compri~ en faveur des enfants soldats ; 

d. 	 réinsta1fation et réintégration des réfugiés et des personnes 

déplacées; 


e. 	 assistance aux personnes vulnérables, y compris les enfants, tes 
. 	personnes âgées, les femmes et d'autres groupes traumatisés de la 

société. . 

---------_._....__._.._-- .. ' 
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ARTICLE 15 
ACTION HUMANITAIRE 

1. Lè Conseil de paix et de sécurité partidpe activement à la coor.dination et à 
la conduite de l'action humanitaire en vue du retour à une vie normale en cas de" _ 
conflit ou de cataStrophe naturelle. 

2. . A cet égard, le Conseil de paix et dé sécurité développe ses propres. 
capacités pour entreprendre efficacement des actions humanitaires. 

3. . La Force africaine· prépositiènnée .sera adéquatement équipée en vue "~ 
d/entreprendre des activités humanitaires dans ses zones de mission sous fa"_.\ ......: 
supervision qu Président de la Commission. .  ..,. ,. 

1. ... Les Mécanismes régionaux font partie intégrante de· l'architecture de 
sécurité de l'Union,"'qui assume la' responsabilité principale pour la promotion de la 
paix, de la sécurité. et de la stabilité en Afrique. A cet égard, le Conseil de paix et 
de sécurité et le Président de la Commission: 

a. 	 harmonisent et coordonnent les activités des Mécanismes régionaux 
dans le domaine de la paix, de la sécurité et de la stabilité, afin que 
ces activités soient conformes aux objectifs et aux prindpes de l'Union 

b; 	 travaillent en étroite,' collab.oration avec les Mécanismes régionaux 
pour assurer un partenariat efficace entre le Conseil de paix et de 
sécurité et !es Mécanismes régionaux dans le domaine de I~ 
promotion et du maintien de la paix, de la sécurité et de la stabiiite. 
Les modalités de ce partenariat seront basées sur le~rs avantages 
comparatifs respectifs et les circonstances du moment. 

2", Le Conseil de paix et de sécurité en consultation avec les Méc<.?nismes 
régionaux, assure la promotion des initiatives visant à anticiper et à prévenir les 

,. 
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confiits et, lorsque des éonflits éclatentr à entreprendre des activités, de 
rétablissement et de consolidation de la paix. 

3. D~ms le cadre de ces efforts, les Mécanismes régionaux concernés doivent, à 
. travers 	.le Président de la Commission! tenIr le Conseil de paix et de· sécùrité" 

pleinement et régulièrement informé de leurs activités et s'assurer que ces activités· 
sont' étroitement coordonnées et harmonisées avec 'le Conseil de. paix et de _ 
sécurité. . Le Çonseil d~ paix et de sécurité, à travers le Président de 'Ja
Commissionr doit' également tenir les' Mécanismes régionaux pleinement et 
régulièrement informés de- ses activités. 

4.': PoUr assurer une harmonisation et une coordination étroites et fadliter un 
échange qmtinu d'informations, le Président de fa "Commi;ssion convoque des 
réunions péri.odiques, 'àu moins une fois' par anr avec. les premiers responsabfes. ._ 

':::i~7'êt!ouqêS~aut5ntés'::ènârgeéS'?aëS' quêStiôns~'dé JJaix:et '(jé"sécunte"â-ü~'nivêâü--"dêS~~~~ ~~: i~. 

: 
-

:lt::;~~~~~~~]?:jfi?j:~~:~::;~;.~.~.~:..;:~.:,:~~ L~~.~::.:~.:~:~:;.,::~~::;':::~~~::::~:::i.:;~2~~1·:: 1~ 
;·<~:I'.·~5..t.~j&.~..L~;:g~ide·nt;cie ra:·C~rii;mikI6~· pr~ri'd'J~':~~û'reS::nétessai~'ljoUr"~issùrér::"~>:" .. : . 

.:. j/l'eôt]oèf~partidpatidn, le 'cas échéant, des Mécanismes. régionaux~à' la mise en place '.' 
....;,~/~taù Jçmcqonnementefficace.du :Système d'alerte:rapide .'etde.·la .. Force ,africaine _:~ 

..... :;.:~prépositionÏlée.. ' . '".. . . . .' . 

' ... 6. Les,t-1écaniSmes . régionaux sont invités à participer à l'examen de toute 
i. 	 question.soumise au Conseil de paix et de sécurité

l 
chaque fois que cette question 


est traitée par un Mécanisme ou présente un intérêt particulier pour ce Mécanisme. 

. 	 , 

7., Le Président de la Commission est invité à participer aux réunions et aux 
délibérations des Méc:.anismes régionaux. 

8. . Afin, de. renforcer la coordination et la coopérationr la Commission met en 

place des;:bnreaux de liaison au niveau des Mécanismes régionaux. Les 

Mécanismes régionaux sont encouçagés à mettre en place des bureaux de liaison 

au niveau de la Commission. . 


9. Sur la base des dispositions qui précèdent! la Commission et les Mécanismes 

régionaux concluent un t>1émorandum d'entente sur leur coopération. , 


... . ,. 

http:J�mcqonnementefficace.du
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ARTICLE 17 

RELATIONS AVEC LES NATIONS UNIES ET LES AUTRES 


ORGANISATIONS INTERNATIONALES 


- . 
1. Dans l'exercice du mandat qui est le sien dans' la promotion et" le maintien de" . 

. la paix, de la sécurité et de la stabilité en Afrique, Je Conseil de paix et de sécurité 
coopère et tfavailfe en étroite collaboration avec le" Conseil de sécurité.des Nations 

. uniesi qui assur}l€ la responsabilité prindpare du maintien de la paix et de ·Ia 
sécurité internationales. Le Conseil de paix et de sécurité coopère et travaille 
également étroitement avec les institutions compétentès des Nations unies po~r la' 
promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité en Afrique. . . " 

2.. A chaque' fois que néèeSsai~~,. recours sera fait aux· Nations unies ~b:~/~t: ,: ;, 
. obt:nir l'ass~stance fi~a~ci~re, .togi~ql!~ .~t m!I!,~.~:~. ~~7:ai~~..P.~:~~)~J~,j~11~~ ;~ ~ 

l'Umon dans le domame de !a pro~otion et du maintien de ta palx/d~ ~? .?~IJ!~:!?tf~~~ :~~ :~ 
de. ,Iâ stabilité :n Afriq~e!" conforrr~~~n~··a~.~:9i.Sp·6~.iqon~(··çi~~:~~8!~~~.YJ!t:g~J~~:§1..~ ?~. 

. ·Cl?~1~ ;dr:f Natlo,f!s . ~dmf7Sl··~re!~~v~..~~.~,::~~I.~~;.9~.·,.or~~~i~,~gD.~~!~I?2~1~{2.~$~!~j:1iij ~ ~.
:,'malDtieQ:'HJe:: a:palx ,et e, a .securite internationaleS'." .:.~ ::':.:: .~/,~":,7 ",':1..'. ,:,'-' ;';"':~~'';-:·.V:·-:C;i'~~,~,:!.-,g,:-:", ,,-,:. ',,;:J 

~'}':~' . ';~'.:{~>-;;:" ." ~'; .:' .~;;:.,< ~".....~.:. "::'.:~:'::::;~:::!;~'::::,~:::;:~":. , <·:<,\;;i.:~:..><•• i:..';: . -"~.. :~:~;)~~~;~;;~:~~. "'; ::~ 
3~;::, '.Le;C:onseiJ de paix :et. de'r:·:~é~rité.. ~t,7.I~'·:",p~ésidë~ti"de:.··lâ',~Cortimissi~-ri:'":;;~: ~? ~ 
m"arntiennent une interaction étroite' et continueaveè letonseildesécurité et ses . ": , 

. membres africains, ainsi qu'avec le Secrétaire général des Nations unies, y compris 
'. au 'moyen de . l'organisation de réùnions périodiques et de consultations régulières 
sur les questions de paix, de sécurité et de stabilité en Afrique. 

4. Le Conseil de paix et de sécurité coopère également et travaille étroitement 

avec [es autres Organisations internationales compétentes pour tout ce qui 

concerne les questions de paix, de sécurité et de stabilité en Afrique. Ces 

Organisations peuvent être invitées à prendre la parole devant le Conseil de paix et 

de sécurité sur les questions d'intérêt commun· si le COl}seil estime que l'exercice 

efficace de son mandat .Ie requiert, 


ARTICLE 18 
RELATIONS AVE'C LE PARLEMENT PANAFRICAIN 

1. Le Conseil de paix et de sécurité entretient des relations de travail étroites 

avec le Par,lement panafricain en vue de la promotion de la paix, de la sécurité et 

de la stabilité en Afrique. . 


.h 



.. 
25 

2. A la, .demande du Paflem2nt panafricain, le Conseil de paix et de sécurité 

soumet, pàr ['intermédiaire du Président de la Commissio!1, des rapports" au 

Parlement panafricai!l, afin de rad/iter· l'exécution" par le· Parlement de ses 

responsàbilités liées au môintien de !a paix, de la sécurité et de la stabilite en 

Afrique. . 


.3. . Le Président de la Commission présente au Parlement panafricain un rapport 

annuel 'sur l'état de 'fa paix et de la sécurité sur le continent. ·Le Président de ·Ia 

Commission prèndégalement toutes les mesures nécessaires pour fadliter' 

l'exercice par le Parlement panafricain de S€S pouvoirs, tels qu'énoncés à IrArtide 

il(S) du Protocole au Traité instituant la Communauté économique africaine relatif 
 '. 
au Parlement panafri~in, ainsi. qu'à l'artide 11(9) pour autant que cet Artlde se :r 
rapporte à l'objectif de promotion de fa paix, de la sécùrité et .de la stabilité énoncé .' ._..... 
à l'Arqde 3(S)"dudit Protocole..· . ... .. .. 

:,~~{p~~~;rl~!J~~~j~';:::~:?:;~C;:;::. ~;~CLE19 .". .'.' •. '. ·;;·:.~_~·:~~1~!~!~i1 

: ,;~,: ..:.......,..•~.:;;:~:... :~.:'~;,.".;;.:;.,.,:~i. RELATIONS AVEC LA COMMISSION AFRICAINE DES .F:\.;.-:.:............,.:-:v. ... <<"':.~~~--·~;':": .~~ ,~ 

. : : ::'.: < ............. ;.'-;,.. DROITS DE l'HOMME ET DEsPEUPLEs:. ,.... " :,'., >.'. ..... '-'\f: ~,~ ;,:~ 
...:~~'<~~ ;"::':'>.":':'.. ,,~:,~,,:: ,'.'.:." ... ~ '. - .' . . .... , . ....... ...•. .' .. :~: "-.' .,.:~ 


.' ··:;~,:~rLe:Conseil.:de paix :et de . securité " établit .une.:coopération ..étroite: avec :la·:.:' ~,:, :2,;' 
.. • • ~ ~A 

.·ComI111ssionafricaine;des"dr:oits:pe'l~homme·.etdes:peuples:PQurtout~.quLestdes ,.• " ,~ 
,... ':èques:t(pns~r:~Ievant:,de:,ses:9bjectifs,\et,:de'son\mandat~::(Uf:Coinmissio.njafricaine;déS 
,'. ,;droitS:j:çie/l'hommé : 'et des'peuplès . porte ·,àJ'attentiohdu;:Conseil·de·paixet ',de 

.:sécur:ité:toute·'information' en rapport avec les objectifs et le mandat du Conseil de 

paix et de ,sécurité. 


ARTICLE 20 
RELATIONS 'AVEC LES ORGANISATIONS DÉ LA SOCIETE CIVILE 

Le Conseil de paix et de sécurité encourage les. organisations non 

gouvernemel!tales[ les organisations communautaires et les autres organisations 

de la société" civile, notamment les organisations de femmes, à participer 

activement aux efforts visant à promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité en 

Afrique. A chaque fois que nécessaire, ces organisations seront invitées à 

s'adresser au Conseil de paix et de sécurité. 


• 41 • 

• j, 
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ARTICLE 21 

FINANCEMENT 


. Fonds de la paix 
. 

1. En vue de fournir au ConseH de paix et de sécurité les ressources finandères' . 
. nécessaires. pour 	 les missions de soutie,n à la paix et d'autres activités 

opérationnelles liées à la paix et à la sécuritér un FOnds Spécial dénommé Fonds· de 
fa paixr ' est crée.. Les opérations du Fonds de la paix sont régies par le règlement 
financier de l'Union. '. 

2. ' Le Fonds' de la paix est alimenté par des crédits prélevés sur le budget. 
ordinaire de l'Unionl.: y compris les arriérés de contributionsr res contributions'; ~ .' 
volpntaires des Etats' membres et d'autres sources en Àfriquer ycompris r~ ·secteur,.::'. 
privér la sodeté civile et les pa rticuliersl ainsi que' par des fonds provena,rit~ 

. 'd' cti 't' d b'l' ti d'" .. .- '. , .. ,.'.... '.: ...• 'h,~·<7?:"""~~Ii:~~.::">~:~~::);'."i<'. '::<'-.:;' a VI es e ma Iisa on e ressources"· '-" ',' "; ''':',- .- !.~.;: ':':/ .. ',::~:-;:",<..:::::..:;.-: ~:.'.. :-';":':.':" -:;. 

: ~;;;~;~~"?f~::~:';::·'~·'··~;·: ::' .. -:::. ".:.; ' .. :,.': . ( ..,' .: . ; .', :~'-":'.. ~.:;: :;~::~~·.::~~:.t~~~~~f~i;~~l~; ~~~ 
.,,!~;:~:,37. ~,,:<~;;.~~~~.~·I~~~iq~nt_:: d~ .:-.Ia .çomrDl~sion. mobilise ,_et ,;iacq=p~~::f.~es:·~.~~~tn~~~~!!~§.~·~
.) ;'.;i!f':.volontaires;: provenant de sources "'extérieùreS' à' l'Afriquet'~coriformemenL a~::-:::::·::-,: 


'. • •.•J. "b' ,""",-;ç . t· .' . . .d l'U' '.' -:.. .... ..!.... ",::: ;·l.:·:·~!;::a~;.:;i,,:~~: '::..
.. .-.;,0 jel...UlS e..aux pnnClpes.e nlon. .... .' .. ; ''''';'' .;, ...•. ,. , .. "~";,...,,..~;-_.,..~ • ........,.,, -i. 

' 
: 

.. ,_

ri,-:: 

~ 
t ••;: 

.:...~~:: 
':-,. 

{t)~;;,);,,-:·.:·::~~·<~~:2:~~·;·)~: - :',: :': :: :.' ..... ..' ....:..:"i ': ":. ,: ", '...,,: '. : :':.'.:..:,'?1:::;::~;~:2"~::~~.}i~;;;;~);~~ç!f;:~~:."::': t :;~~~ 
;;'t~\}f4.~: ·II.est:é,galement .créé

f 
.au sein du Fonds de la .paixr ..unj=onds·~d'affectation ...... ::

~t#fis·pécialaueo..rênouvelable. Le montant approprié du Fonds, d'affectation spécial 
·~<;~}.:;:auto"'renouvelab!e· est approuvé par les organes délibérants compétents de l'Union 
c. ~:surrecommandation du Conseil de paix et de sécurité. 

Evaluation des coûts des opérations et préfinancement 

5. . A chaque fois que nécessairel et suite à une' décision des organes 

délibérants compétents de l'Union, le coût des opérations envisagées au terme de 

l'Article 13(3) du présent Protocole est reparti entre les Etats membres sur la base 

du barême de leurs contributions a,u budget de l'Union. 


" .. 

6.' Les Etats pourvoyeurs de contingents peuvent être invités à prendre en 
charge.le coût de leur participation pendant les trois premiers mois. 
7. L/Union rembourse les frais ainsi encourus par les Etats pourvoyeu,rs de 

contingents concernés dans un délai maximum de six mois et reprend a son 

compte le financement des opérations. 


.., 

• j • 

http:charge.le
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. ARTICLE 22 
DISPOSITIONS FINALES 

,Statutdu Protocole 'par rapportà la 'Déclaration du Caire 
~.... .:...-

1. ,Le présent Protocole remplace la Dédaration du Caire. 

2. Les dispositions du présent Protocole remplacent les résolutions-et décisions 
de J'OUA relative? au Mécanisme pour la prévention la gestion et le règlement des r 
conflits qui sont contraires ,au présent Protoco[e. 

Signature, ratification 'et adhésion 

3. _ Le présent, Protocole eSt OLNert à la signature, à ,la ratification et à ['adhésion 
des Etats membres de l'Union, conformément à leurs procédures constitutionnelles 

. " .:.respectives ..'-.'., ,'" . 
. ~.'. "". ..' . 

• '. ••• ~ ...- • '!: • - • 
• ! .....: ... ~....}"... -" ...........::. . .. ...


,,' '"4.:.: ,', Les inStiUments' de ratificatio'~ sont déposés auprès . du President d~ I~ 
. :. :,,:. Comri1issio'ri.:"':<··~:,·,·""",:, :' , "1- ~ 

Éntrée en viaueur 
, , 

. ..~ 

5~, Le présent Protocole entre en vigueur après' le 'dépôt 'des instruments de 
ratification,par la majorité simple des Etats membres. '. 

Amendements 

6. Tout amendement ou révision du présent Protocole doit être conforme aux 
dispositions de l'Article 32 de l'Acte constitutif. . 

Déoositaire 

7. Le présent Protocole et tous les instruments de ratification sont déposés 
auprès du,Président de la Commission, qui transmet dés copies ~e~fiées 
conformes a tous les' Etats mt=mbres et leur notifie les dates de depo~ ~es 
instruments de ratification par les Etats membres. Le Président de la CommiSSion 
enregistre le présent Protocole auprès des Nations unies et auprès de toute autre 
organisation tel que décidé par l'Union. 

Adopté par fa Première session ordinaire 
de la Conférence de ('Union africaine 

Durban, le 9 juillet 2002 

, .. 
, ,. 



- -

- .....- ......... -----_._----- ""\ 

28 

1. République d'Afrique du Sud 

.......~.v.1J.{l...... 
 i 
1 

2. République Algérienne Démocratique et Populaire 1 

-

3. Rép~blique d'Angola 

1 .......................•....•................•......•...•..... 


. 4. République du B,/n 
..•....•.....••...••..•••.•.••••••......••••..•. 

1 .....~~~~..•..........•..... 
1 
1 

i, 
1 6. BurKina Faso, 1 

1 

1 

••...••••.••.•.•.....••......•.....•.•.•••......••.•••••.•••.. 

1 
1 

1e du Burundi7. 

.. ......'t ...~~ œ~7··................
<1 

." ---~- . 
• j • 



1 

.. 

. -- -_.-._._._._----,----.-,.- ._--------- 
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8. République du Cameroun 

••••....••......•••.......••.....•.....•......•...•........•.• 


9. République du Cap Vert 

•••....•....................•..........•••....•............... 


10. République Centrafricaine 

.•••••••••••....•..........•.••.......•••..............••....• 


,11. République FédérJle Islamique des Comores 

·············f···················· 

12. République du Congo 

.•..........................•.............••.......••........ 


. ! 

13. République démocratique du Congo 

..................................•......•..•••..••........•.• 


14. République de Côte d/Ivoire 

• ................................... Il ........... ,. Il .. "' ............... " ••••••• 


. ; . 

... 



18. 

.. ------------ ..... .. 
1 

1 30
! 
j 
, 
! 15. République de Djib'outi 

......... ............•.............•............•.••• ........
~ 

1 
1 

j 
11 16. République Arabe d'Egypte 
1 

1 1 
i -i••..•....•........•..•.•..•....•..•.••.•.•••••..•.••..•••.•... 1 


11 

17. Etat d'Erythrée
1 
1 
1 .......................................•............•.........
i 
1 

le et démocratique d'Ethiopie 

........•..•.••.•.•..•.••......•.•. 


1 
1 
i 

-1
20. République de Gambie 

Ub:~qi?.a~~L~~=~~~==_ 
~ 

/
/' 


-.. 
-h 
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22. République de Guinée 

23. République de Guinée Bissau 

24. 

25. 

26'. 

27. 

République de Guinée Equatoriale 

, 
1 

1 
" 

1••..•••••••..........................••....................... i 


Hépubiiquedu Kenya 

.•...••••••..................•......••••..•..•••....•••.•...•• 


1 
1 

1 

,\ 
République du Libéria ! 

1 

\ i 
! 

........................••..•.••••.............. 

~~~ 

28. Grande Jamahiriya Arabe Libyenne populaire et Socialiste 

'" .... '" • '" '" '" '" '" '" '" '" '" • '" '" .. '" .. '" '" .. '" '" ..... '" '" '" .. iii '" ............................... '" .. '" ...... '" ...... .. 


- ---~_._ .. ~-----_.- -_._
, .' 



---

-----------

.... 

1 • .. 
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29. République de Madagascar 

....................•..•...••......•••...••..••••....•.....•.. 


30. République du Malawi 

1 

31. République du Mali1 


1 
.................;~.~~.................... 


1 
i 

i 
1 

32. RépubHque de Maurice 

1 
1 •............••..•.......••••....•....•....•••............••.. 

1 

! 
1 

33. République Islamique de Mauritanie 

.....•....•............•.......•.........................•••.. 


34. République du Mozambique 

...............•............•••.....••...•.•.....•.••....•.•.•. 


35. République de Namibie 

-== ::::::::= -.~~ ~ ..•••.....•.....•••.......•............•... 


------- 
""*-----~-~---------

--~- ,-------._--- -

.1. 



1 

-"- -.-. -_._-_.- -- ._--- ----------- ..----------- 
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36. 

.......... _...••.••...••....•. 


Républiqu 

.Yl;J ~ / 

.....~...............••• 

37. République Fédérale du Nigeria 

38. 

1 

,1 

ue Ougandaise 

......................•.....••••.......•.......•...• 

39. 

40. République Arabe Sahraoui Démocratique 

•••.......•..................•••......•.•.•.........•......••• 1 

1 
1

.\ 
41. République de Sao Torne & Principe 

..................4!i:fo.;~.......................... 

./' 

/ 

42. 



.., 
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43. République des Seychelles 

................ ,. ........................................................................... .. 

44. République de Sierra Léone 

..••..........•........•.........•.•.•...•••..•..••.••.•••.••. 

45. République de Somalie 

46. ,République du Soudan 

i 

1 
.•........................•••.•..•....•.•...••••••••.....•.... 

47. Royaume du Swaziland 

.••..................••..•.•...••.••..••..••.••.........••..• 

48. République Unie de Tanzanie 

~15;Zv.~ , .« 

....•.....•....~...~....•.................•. 

49. République du Tcha,d 
, ._-----"-<'-=:-----,.-=~----__.--r-_-~ ..., ')
:::=':==1 .",. 1 .: / ,/ 
~ -== :::x.u:. l.-./ 
' /-' ' 

..........•......... ~ ............•........•...••••...• ....... 
1 

• j , 



___----------__~________________------~',: J ~' -	 ,,-._~-.;.... ... 
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50. République Togolaise 
,- , 

....................•.....................••••........•.•..••. 	 !
•
1 
,• 
1 


1
51. République de Tunisie . i 

1
•1 


•.............•......•..........•.••......•..•••..•••.....••• 	 1 


1 

1 


ambie 

.~~~~~rr~Tô~..~~~3D~ ••••••••••••••• •• 	

!52. 

\ 

· 
· 
1 

, 
! 

i 


• 
1 


i 
1 


! 

1 

53. Répubhque du ZimbabvJé 

....•.....................••....•.....•..•........••.••........ 


,,'.., ., 

1 

\ - ,- -- _. 

( 


